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omaine de popriété. A l'égard dei tiers il faut de plus Penregistrement, s'il
s'ngit d'imneubles, et la tradition lorsqu'il s'agit de meubles." soient substitués
à l'anendement proposé à l'article 44 et à l'article 46.

La cosidératio de l'amendmenit à l'article 44, de 'article 46.et.de -la
notioi de M. D)rlion, est remise à demain.

L'article 00-étant souni, 'hoti. M. Dorion propose que lesr mots trots
ans soient substitnes à la pIbee ".d'un un."7

La motion est perebîe,'M M. Dorion et Geoffrion votant sehis en faveur.
L'ainendeienpsugéré pa.r les Cqmmissaires.,st adopté.
L'ainhendeIeit à l'ar-icle 67 étant soumis est adopté.
Pour<-MM. Alleyti, Rose, Cauchon, Langevii, Archambault, Dufresne

Den is'DeN iverville-e8.)
Contre .-- 1 M:' Dorion.,rasclereau, Geoffrion, Laframboise et Joly-(5.)
L'medemen.t à P'article 8ý est adopté.

à larticle )'9 est adopté.
L'amendement à- lairticle 9Û étant.soumis, l'hon. M. Dorion propose que l'es

moiits " pouîrvaî que cette* somme n'ecéède pas le double deà*domtnages réels

souffets par la partie eno favur de laquelle'ilb ont été stipulés" soient ajoutés
à la slute,du preinier prgah

qura-M M. Dori>n. (eoffrion et:Loframboise-3.)
Contre :-1M.Alleyn, Rose, Cauchon, Langevin, unkin,- Dufresne,

Arclambault, Irvine, Taschereau, Denis, DeNivefville-(1) -

Lamendenient des.Conrnissàires estadopté.

Vendredi, lOféerier, 1865.

L'H1onorable Procureur Géiéral Cartier, Président,
Les lionrab>les Alevr,- Rose, Dorion, Cauchon, Langevin, Laframboise,

Evuttrel.; NM. Archan sault, Webb, Geoffrion, Dufresuè, Denis, Irvine,
Ju ,.Taschet~rea, DeNiV' rville.

Le contè étant rét ii, ]hnorab'le r. C. 1). DAY, l'un des commissaires
nonmmés pour lIaetlficati>n dvs lôis,du Bas Canada est entendu sur l'amen-
dement sug.é.ré à l'article A-et .tur l'article 46.

La motin présenutéeher par l'lhunvrablè À. A. Doaiox étant mise aux
voi:i est perdne.

Pour:-MML Dorion, Joly', Irvine, Geoffrionà, Laframboise, Tascherèau et
Du'kini.-(7)

Conrre:-MM: Carter, Rose, Cauchoq, Alleyn, Langevin, Dufresne,-

Archambault, Evahturre, Denis, Webb, DeNierville.-(11)
Leideux ameidementL'suggérés pair les commissaires étant, ensuite mia

aux voix sont a:luptés bimr même division.

Lundi,.13ferriers 1965.
PREs ENTs:-

L'llonorablîe M. h:. Procurenr Générail CswRTERî, President,
Les lvrorables M NI. l>ose, Dormn, Langevin; f.frambuise et Evanturel;

MM. Archamli:t, Du fre (Sonîtcalmn). Irvine, Taschereau et Ilarwood.
mendèemnt suggéré. à larticle i21 du' titre Des Obligation-est adopté.

L'amendument .i article- n35 est adopté.
L'amcderemrt à l"article I4*2 est adopté.
L'umndeient à l'article'154 est'adopté sur division.
Pour:- MM. Crtier,' Rose,, Langevin, Archambanit, Dufresne, Joly,

lTasehereuJ, Hiarwood.-')
Conrre: -MM. Durion, Laf mboise.g(2)
L'amendr mnent-i l'article 168 étant sou mis,
M.- Dorion. p -opose que les mouts suivants so.ient substitués à là seconde

partie de l'article:
"Le tribunal peut neanmoins sanà le consentement du créancier, lorsquè

la dette n'excède pas $50, u.ecorder au débiteur un délai qui.n'exceèderà pas trois
mois pour le ayer par versernents ; si'le débiteur néglige de payer ou de. paie-
meni.s aux termes fixés, le créancier-pouïra fairé exécuter son jugement pour
là balance due.")'

Cette motion était mise aux voix est perdue.
Pour:-M M.. Dorion,, Laframboise, Joly et Harwood.-(4)
Contre:"-M( Cartier,Rse, Ladgovin; Archambault, Dufresne, Irviné et

Tasherè*au.-(7)
L'article soumis étant mis aux voix est adopié'sur ménie division,
I'amendement's l'article .174 est'êdopté.
L'anendement-à l'article 175 est adopté.
L'article additionnel 183 est adopté.
L'amendement 6 l'article 205 est adópté avec changement quaùt, à.la-

rédaction des trois dernières lignes.
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-L'amendement i l'artia 227 est.soums, et la considéa <ueest urea.
£ demain.

L'amendement £ l'article 2.52 est adopt.
L'ameudement a Pirtsile 2.M est adopité.
L'âmedinent , l'article 255 est -adòpté.
L'ameddement à l'article 26 est udopté.
L'amendement à l'rtide 272 est adopté.,
'Ajourné.

Murdi,4fr er, 1865.

L'Honorable- Procureur Général CÀariza., Prékident,
Les Honorables M M. Rose, Dorion, Çingeii n Lafrmboise et

Evanturel; MM.,D dunkin, rchamb&uli, Dufresne' (Mouit'al), Irvine, Jly,
Taschereau, Harwood-et DeNivervilte.

L'articlè 227 du' titre Des Obliigations étanteso:aain, la ixwdéraionen est
ajournée à demain pour entendre les Commissaires..

Livre!. Ttre 2, Des Actes de I'Etat Cmt/.

L'article 33d étant so-mis,iaconsidération t emiseà dema
L'article36 est adopté.

Titre 4. Des Absents.

L'amende&fleut à l'article Sa étant mis aux voix est rejeté aur divsion.ý
Pour -tIM. Dorion, Laframiôisé et Tasèhereauu-(3).
Conutre :-:.M. Cartier, Cauchon, Laugevin Evantairel, Archamban t

Dufresné, JrvinejeNiverville--8).
L'artielè 4à est rejeté sur méne division;
L'anièndemebt suggéré à Patticle 9 est-adopté.
L'article 14 est adopté en sasttuant 'do&vent également faire proceder

au lieu de - " peuvent requérir pour leur' suretê u'il suit procédé," mais
mnatière en devra être indise -dans le premier'paragraphe de iParticle 13.

2hre 5. Du Mariage.

L'article 16b est adopté.
L'.rticle 25 est adopté.'
L'artiçle 27 est adopté.
L'artiefe 34 est adopté. :-

L'article 36 est.adupté mal sen exprimant qu'il àe
aiticle précédents.

L'article 43est adopté.
L'article 44 est adopté.

Titke 6. De-la Separation de cops.

L'article 19 .est adopté, retranchaht les nots par le tibual oule juge
sur la demande du mari."

L'article 26,est adopté.

-Tire 7. DeaFiliaio

Les-rticles 7, 8 et 9 sont adoptés.

journé. *

15 fôi,'er', 1865.

L'Hon.-Procureur-Général Cavrrza, Prsi'dent.
..Les Hon. Rage, Douion,. Cauchoa, Lungevin, Lafiambaise et Eventurel;

MM. Duwnki'4 Arhambanit, Geoiffrion, .Irvine, J<ly, Tascherenu et.De Nver~
Ville.

.Les conimiaires nommés pour codifier -les lois du Bas-Canada, sut pi
sats et tniendqts sur l'article 227 du titre Des Obligations.

11. A <smaud propOse que -rtie 227'rt remplaeé par la dàispeitia
suivante:

"Pour qutw acte soit auithetiqtie; il, faut quil sit leç par'un seu.
notaire."

Cette motion étant mim aux voix est erdue.
PorIM; Cartier,. À?ehambnult, 'oina, De Nivervil .
C.astrer-e-MM. 2 ie, Duriwn, Casschwn, Lagvn L orndie tr

* kiò, Irvie Joly, T.assbe---1O>



L'Hon. M. Rose propose qtie l'article 227 soit remplaeé par une disposition
ut3tuantdans le sens qui suit :." Where all parties dô sign,the êctuesi presence
and signature of onë notary-sal isuffice.

etteJroposition étant lise aux voix est adoptée.
Póue:-,l M. Ctirtier, Rose, Dorioni, La frani boise, Evanturel, Archambault,

Geofiron, DeNiverville-(8). .
Contre -M M.-Cauehn, Lingievin, Dunîkin, Irvine, Joly,Taschereau-(6).
i nM Rhe iropose lu'i soit résoil qué " When all parties du not

sign, then 'the acetua prsenceni signature .uf two tiotaries, or of one
",notary and a subscribiig -witness shal be required."

Cette proposition mise au.x voix est adoptée. sur même division que la
préédetite.

JL

,Ajourné.-

.eudi, 16février, 1865.

Lhonorable M. le Procureur Général CARTIER, Président,
Les honorables MM, Ro, Langevin, LafranfJoise; Evantarel ; MM,

Durkini, A rchamnbault, (eolTirriu ,Irvine. Tas'chereau.
La conlsidération de l'article 227 dû titre Des Obligations,.et.de l'aimenr

deniejt y suggéré.est remie à dlealain.

Tire 9 De la Minorité,'de la Tutelle et de l'Emncipation.

L!any.indeànent l'article 4 étant mis aux voix est rejeté sur division-
>our :--L. Lafruaboise, Dunîkin et Taschereau (3).

Cwodre :--MM. 'Cartier, Luingevin, Evantiiei, Archam1àult, Geòffrion
r lv ir. (6)

Les amendements ùtux artièles 10,' 11, 17 "18, 36, 37, 39, 56, 56a, 57, 65,
74, 75 et 79 ot> rît rejetés 'sur la ménie division.

L'atendement à eartce-33 st adopté..
L'artiele 4.7 est-senv4>yé at Code de Procédure Civile..
L'uanenderhent à l'article 60 est adopté.
L'artile 61 est adopté.
L'amenîdenent à l'article 63a est adopté.
L'article 65a est adopté ent ajontan.t aprés les mots." le juge," lessuivants:

ou le protonuotaire," sdméimrîîîêe ique ci-dessus'quant à cette addition.
L'amendenent à l'article.77 est adopté.

Titre 10. De la. Mafjorité,de l'1nterdiction, de la Curatelle, et du Conseil
Jfudiciîre.

Le.s arnendements aux articles, 5, 6 et 7 sont rejetés surla même division
~ue:ci-dessus. ~s

L:article 17a esudopté. -

- AJourné. , *..

Vendredi, 17férrier, 1865..

L'lounorable M. Procureur Général CARTIER,.résident,
Les Ilotiobletis MM. Rose, Cuuchu;iLongevin,, Laframboise, Evanturel;

MIM. Dunkin, ArchambaultGeoffrion, Dufresne, Irvine, JOly, Ta'scheréauî.
LaJédaction suiyante de Pamendent à l'artièie 227 du Titre des. Obliga-

tions est adoptée.
Un'acte notarié reçu devant uns notaire est authentique s'il est signé par

toutes les putrties. - ¡ . 1 .
Si ièm parties'ou 1ne'dÙlles est incapable de àigner; il est nécessaire,

aittheitique qtil -soit reçu par uw notaire en la présence
actuelle d'ut autre ntotaire ou d'un témom)U y signe.

Les ténmeiios doivent être inâles. agés d'at moins vingt-et-un ans, sains
d'espiii, n'étre parent d'aucune des parties jusqu'au dégré de coitsin germain
inclusivenent, ni intéressée dans l'acte, ui mort civilement, ni réputés iuftnes
en lui.-

Cet article est sujét aux- dispositioris co'tenues dans l'article qui suit et'à
celles qui qnt rapport aux testaments."-

A notarial instrument received lefore une notary is authentie- if signed -

by all the partiesm
If the parties or añy of therm he unable to sign, it is ecessaryto the

authîenticity of the instrument that it-be received by .one .notary, in. the actual
presence of another'subscribing notary-, or of a subscribing witness.

"-The witnesses must be males, not less than twenty-one years f age, of
sond mind, not- related tò ei-ther of the parties within the degree of cousiti
german, without interest in the instrument, .not civilly déad, and not' deemed

afmons'hay law.
"-This article is subject to the provisions cortained in thei;ext following

Sartiel, and'to those zeluting to ills."



vre 11.-Tire 1 . ela Distineo do en

L'àticle 16 est .emis à la pochaiùe séance por entendre e s Coi

rei aamendernents 20ta et 20b sont ttusi remis à la prohaine .iance

Titre 2. De a Prop.éri;té

L'article 16à est adopté.

Tite 4.' Des Setritudes

L'article en amendement 16a est-adté
.L'article 23 est adopté.
L'amendement à 'zartii-le U est adÔpté en substituant

de "nmenf pouces " dans lepremer parugraphe.

Ajourné.

"un ped' au Iet

Lundi, 20 férner,. 1S

Paxs1 Es.::~1 M la Prn~#;nqir Générwl CARTI2R. 1&1 idtit,
1 1 1A1iE%. -> ri , - .

Ï Les. honorables .óse, Cauehoi, sol. gép. Laugevin, Latfra se

Evanturel ; M M.,Dukin, Archambault, (Geufrionî, Duft&ne, Irvine, Ta.he-

reau et Harwdod.

L'h-norable N. le Commissire. Moazs est entendu devant 149amité Sur

l'article i6 du iitre " Della distinction des:e."n ,
Résolu sur motion de M. Dunkùn, que lès tmts :" eéées depkisla prsaul-

gation de ce code " soient retranché- dt dit article.

L'article ainsi amendé et4 adopté.
Les articles 20a et 206 ,du même titre, tels qu'il se tiouvent au ta pport

supplémentaire, sont'udopteb.
Les articles -3 5 et 36 du titre Des Servi.tudes réelles sont rejetés.

L'irticle 37 est idopté, saut: à être rédigé, de maniere à ne pas se rapporter

aux deux irtid'es préced.ents (ui ont éte rt-3etés.
L'article 5 du. titre De P'Emphytéose est rejeté suivant la stggestion.

des Commissaires.
L'article 6 du même titre est rejêté -et l'amendement- suggèré au rapport

supplémentaire est adopté.

Marîdi, 21lferrier, 1865

L'Honorable Procureut-Génér&1 CA-rîza, Président,
Les Hon. MM. Bose, Dorion, $ol; én. Langevi;i. Lafrabdiise, Eyan-

turel et MM. Dunkin, -Archambauit, Geoffrion, Dufresne, Irvine, Tasche-

reau et Harwood.
V, Hou. Proc. Cénérpl C"rtier fait moion:

Qu'en matiéres comrneriales, toutes les-prescriptions seront absolnes.

Cette mo6tion etantmise aux.voix est adoptée,
Four- HIon.frOe. Gén. Cartier. l o. i1"n . Rose, Sol, Gén: ui.

geviù, Lairamboise, Evantuiel et' MM. Dunkin, Geoffriou, Dufresue, Irv-n&"
et Taschereau-(10); -

Contre:-L'Hon. M. Dorion, et IlM. Archambault-et ,Harwood-(3y.
M. Géerio -fait mnotior:

Que toutes es jrescriptions soient absolues, comme règle g4émné ,
CeUemrnotion étantmise aux voix est adùptée.
Pour:-L'Hn. Proc. Géi. Cartier, leq Hlon. MMf. Rose, %oI Géai.rne

gevin, Làframbuise; Evanturel, et MM. Dunida, Geoffrion Düfresne n -

Tasiereau t H 3arwood-(). e M

Jeudi, le 23févrmr, 1

Pass: : -.

SL'?Ho. Procurenr-Général C& a, Président.
Les Hda. MM.-Min, Rose Dorion, Citnchoni. Lugevi, 4Lacmm i5>

Evanturel ;. MM. Archambault, Webb, Dufreine, Uarwood,

.iVre AL-:-2.t 19. Des Prescrip 8n

L'ârticle Sa du titre Des Pr ptons est soumis.

M. Dotid» proposeque 'artiesanwt y sOit substitué»
En fait Z meubles et d'etions.persznnelles e ébiteur peut ép at

n cumufiativemenit invoguer W- prescripton "egu»e d'ap l

tribunal où lactio ist. >portée,.u Celle acquise en vertu de Iâ li be 4bs

tour aivait so domi:il'lorsq'ila acqui*eOtte Peenptu



L'amendement mis aux voix est perdu.
Pour:- M M. Dorion et Laframboise-(2).
Coneete:-&M.Cart.ier, Alleyn' RIose,'Làngevir, Eanttirel, Archambxult,.

M le prtsident pruoþse-d'miiender-le troisième paragrapelen substituant
" ècoulés danîs les cas des deux .parugraphes précçdents," au lieu de " dans
l'tun et J'autre de ces cas. " Adopté..

L'article 8alaísi amendé est adopté pour rem lacer larticle 8.
L'articlè'9a étant eolirnis, M. Dorion proxoe 1 drticle sùivan"t
44 En fiit de biens meutibles et ('Iactitol -personne:te,,- le débiteur peut

in-Vocqier éparémieit ou cumoîîidativeitent la lrescripbtion .cquise d'après li loi
du 15a-Canada, s'il a enl son duiaiede dans- le. Bas-Canada depuis' qu'elle est
côniencée, on s'il a en son donmicile partie dta tenips dans le 3us-Canudâ et

a-xirtie en pays étranger, et cet-lle cqvis' uparavant e vertu île la lui où le
débiteur,avait son domicile lorsqul l'a acquise."

Cet aanendeet.nas aux voix est perdu.
P'our:-MI M. aDorion et Lafrarnbose-c2>.
Con're :2--IM.'Cartuer, Alleyr, Rose,. Cauchon, Langevin, Evant'irel,--

Arch:iiba.tlt, Dufresn)e et Ilarwood-()
. L'artide 9a est adopté sur iéme divis.in, et la suggestion des Commis-
saires d. ret-ranseter lIarticle 10 est uussi adop:tée.

.L'article 17a étant soumis, .I. Dorion propose ci amendeine'nt l'article
tau ivu lt-Z

Dan4 les cas de violence et di! claiidestinité, la prescription commence
lorsque le vwe usl atetit la possessioli a cessé.

Cepeudunt le-oleur et seS 1gtierS, et successeurs à titre universel ne
peuvent prescrire'la chose'volée- à lencQntre du propriétaire.

b-Ls àcesseurs à -titre parriculier -dont la possession a été paisible et
-publique ne souffreiît ,pais dew vices qui entuchaient lu possesion de leur
auteur. "' -

-Cet amendement étant m11is auX voi , ..
Pour:-.MM. Dorion, Cpuchon', Lufr;mboise, Evanturei et arwood-4).

*Cuntr.e :----Al. Cartier, Aleyn,lRos-, 'Langevin et-Dufrasne-(5).
-L'anenemet -estperdu, -,M. le p)résidetnt donnant sa voix 'prépondérante

pour .la.nègative.
L'article lia ebt adopté pourrremplacer larticle I7. ~
.Aourné.- .

Vendredi 24 férier, 1865.-
P luEtEts e, mle su PraX •dedé

L lIodrable Irocureur Général.CARTER, Président,e
Les ltontorables M NI. Alleyn, Ross, Dorion,. Cau.çbon, Langevin et Lafram-

boise ; 3essies A refiàmrnbault, Wehh, Geoffion, Dufresue, Irvie et 1arwood.
L* rticle 21a 11a1 titre Des Pr berýptorié est'udopté pour remplacer 21.
Les artièles 25a et 26a soa( rëse*rvés, pour entendre les explications des

Corsiis'-sires.
L'urticle 39t, est ad..pté, mai'i en-substituant trente ans" au lieu de

quar:mate as," Iouîr relphter tes articles 39, 40, 41 et 42.
Larticle (l.a est adopté pour reniplacer l'article 64.
Ajourné.

Lundi 27féerier, 1865.
-PRESJ.NTS:-

L'uiondrable Proeuieur.Général C-nR-rER, Préside.at -

Lts.lloiorables .NI Aleyn, Rose l>orson,.Cauchun, Iluntingtun, Lange-
-vin, Laframnboise et Evunturel ; MM. Dunkin, Archambauilt, Webb, Geoffrion,
Dufresue, Deuis, Irvini', Tuschereau., lar«-ood, DeNiverville.

Nlr. te Commurissaire l'lonorable-A. N: MOgi est entendu sùr les articles
25a;26.m'ét Sla du titre -de la prescription.

Ua.ýrtæele 6l5ai est nidd 4pu4 re sulwstital.j à J'article, 12,
L-rtice 26a est aussi adopté e-à aniedenient à-l'article 26.
L'articte '7a est adopté pour remplacer i'rticle 78.
L'article 8 0a est aduoté,.moins lennUt.s 4 ou celle de quarante ans contre

'Eglise". aut lieu de la'rtcle'SO quuoer.
L'drticle Sia Lst adopté pour remplacer Particle 81.

Mardi, 28 fJérier, 1865.
P RW.EETS -
L'honurable Procureur Gé éral CALTIER, Président,
lasr honorables'MM.'Alleyu, Rose, Dorion,'-Langevin, Laframboise ;

MM. Arch mbatlî, Webb, Geotfrion, Dufresne, 'Denis, Irvine. DeNivervi:le.
. Larticle 855> du titùe Des Prescription»sétant soumis, l'huuorable M. DoRtoN

propose d'y sÙtituer. les mots suîvants: " Le- terme apposé' au drcîit du
vendeur de rentrer dans 1iimneublè faute de paiemuent du prix est de rigueur.

La-faculté de rcIeter lit rentes.at imprescriptihla.



7.ý

cette motion.est ra~e,

Co,'tre:-MM. Cartiex, jàlwgeC'Ii,ý IIfILliUiSr, Arth*mbtanit, Webb,

L'uraef,.S~b et ado 1<tè wttr remplact'r l'article Sea.
L'ttw 8>Ib~tat vumsM~Duriu î'rI~EUI* <l'y uîltMttir If- RUivat

1,es UJrÉ?rugLMt d'îitét yt dm feit (le rr <ie Sott, les

* ~~royer.nxt fe.raitges, et génêrîalemcit. tutte l&'s r4:-duvaite,2es putsystes io tc<et--

se rt«ri vent j.t in nexet fi 4 e i4,t. du à zia N1tjcsté.

Pour :-NMI, Dorîon, Lafmmnboisè~ et Ge(O*fliio.-(3)

Dufreszae, Deni.%, DeNivrdr-9
V'article hW, est cnite adupté.

*La~shgg~iIondes Cpommis-.taires c'oe~ietr*e 1'urticle 89 e,%t a4opkée.
'La sg~4"tIond'omttrel'asrticle Yet.éien' id>p.

L'ar:iele 92a'<eta.ait soumais, l'kviîi>ral>c. M Iu.pe propose qUe.kse mots
<corlx)rel," e cuiç JIIis, et ee WOqXiTCU4 enagitrsuetrvrnt"
1,l.'Me, drment -est perdu, nlts .îitrd.rc~

* I'uur :-MM.L)uiàçts, Latframnboi3e, W4hbb, Geofftioa et lva
(2oite:-51.%. C:artier, luie, L,.aige-Nun,ýAeh ml - ,

L'uiele 92a est àdoptê,
* La atigges4tiou des Curngtuumares ' trii½~1 93 est ad.p1àýe.

L'artmile 94a est iul6pté ixojar remplacer l'artzýie 9..
* Larticle 9t$u e*st adopté î<ýr- remplacer l'articlo' 96.

L'article 1)7a est adopté pourT remabcer 'article~ 97.
* L'article-9 e3-dpéMrrmlcrlatce9.

L'aarticlé * 1OIlà est adopté potur reunee vrarticle 10 1.
L'aiticle 103a est adoWeté eni subststparit un an au tièu de e,à mdasl

premier ca, et limitant à deux ans dans I s.ecouni cà.i, eýt Cci en depamntl
'de 1'rtci 10 li. . . -rmlcmn

L'article 105a& esti idopté ciremplacemient de l'articlr 105,.
* L'jMirticle -Ic ét ~ant suum'is,' M%. lrv'ane pr pose de àubstituer'deuz amS at

'leu die cznq ans: *

%. P.four :--1.Cûrtier, Alle' n, Dorion, Lazîgevin, lAfrnambuise, Areham-
Ixiult, Weble, Dufrcsne, Denis, irvie et QNv~~l,<J1

Larticle Ic àinsi ainendé est. adopte pcti remplacer les, rticlçs* .tU6 et
107 dont les* comm-miife-s out ýstiggcré l'oit4ssaun.

L'.arxicte lO9it -est adoplté crs aloiitânl les Jautire il lit le trit -e "catiô
dane la. prernîcre ligne, et relt4nchaiL Ir- mùt ',"eaitte~ "datLap;Unde, Cte

'L'artile1 0a est àdupté, eni trunsposant les tmos "les "aVocats" et le*
-mots"6 les"notaires, 4 et ce en epicmndIrt&1.

L'article.-I 1laest àduipié 1 en rtruptacemnenit de l'article i11.
Leurticle 1l lbt .st adopte. J7. I
L'artirle 1l Id est adopté en siabetititnat deux t'nx au hieu de4aèS* i uuu

*pruçiositun de l'kontorable M. L>oriusi.
L iùsugestion des commisaîrir d'oumettre l'article 112 iet adoptee. '

* . L'artielo I 13a estn adopté en rein pLuterint, de 1.trticle 113. *

Vu. ~ rtAcle I16a est rejeté, vu la resolittia adoptée le 2t. février curant, de
déclarer-les prelcnîptionâ abegIues, eurnîîae règle 8énierae.

L% é;oii!iutr'4tion de 1'çitte.19est Mîiwie à deMa.I.

L'hon. Procureur Génralm Càu-eg, Prèeadent, .

-Les 6()norùblk- M.M. Rue. LuliguLtàe;ae A'Svbüi*e.; 3L0

L'article 1 b&c au titre. £km Pre!ocriptioss tst adopté po>ur- rempkc«er f3 et

'Larticle 122e et adopté. *..-

*L!sjtcto "1 ic étant repris eni ctSidérati6a. Ùil ét l de l!amâer on
fixant la prereriptîoi à: deu~x avà poti ka* jauumn =e t à cinq' am pour!.

-dernier ca". .

L'article eni snendelnc«t * r.article 1 k tact souais, X. brim lo~
d'adopter la zdactièxs de J'article 1583 dua Code Na&poléonau lien de îeU.
soumise.

cet C otio est "-rý



Êour. - 4N1MT. LafrmbIoîse, Geofrrioil, Jrvin.e; Joly etHawcl<. -

- C',n'r' :M .'Cirier Rje.thuitu~tnLangevin,, Archambault, Webb,
Dufrestiié, I)eriiý-(S.> i;)

L'alzîf'elt l ac lit À l'.artiele, 17> u$ t ,)bé
1~';îîî'ut'i %il, -iiggee à l'un ebt 1j~t adpé

L'articie l.aetudt lité.dp
L'a [i&Au fiu t à I .i(LiCIt 16 --St ildopbté.- '

T~ isîug~t~îî 1 vîaetrt~ ci co i qtîlîc larticle 17 ('St ILdoik>é.
Les îîlrtîdtsâ A, IÇ,C, baggerès cii. amendement des artiedes 25e 26 et Q7

so~nt.i 4 t>i&
L~i I(' idi. rit' I artticle 42- est uadoatS.

Les trois en~ nigi iiietiîderneit des airticles 5,8, 52a; 59 et GOsojnt

1, a..d.;~trticle 601 e'<t zdo)pté p>ouri fÏx v la li' sur un point douteux.
-1.j'~ ltI lidVi lt î 1*.rî icle t;I<'t td pô

L~'a m, làdgif-lin'rt à 1l'articlq! 6'2 est utdojîiL'.
L~es ar <t" 4k&> fi4-,, 6k<, 464<, su'ît udoptés en amendemnent à l'article 64.

L'~ îuiîîdiîî t a t'rticit!. 87 est adopté.
* ~ ~ Uaelcwî slrticle 96 est ùdop)jté.

Livre -III. -Titre u Louagc.,

* . L~d ..tà 1*.,rticlu 7 est adkqîte;
Ji iiiidenîijt à I*artifl' 47 ctadp.
J2anî'îiderneut. à l'article 5.5i est adopté.

LXiîi~îd~~îta-l'article 58 e-st adlopté.
La r~îestioun dè's Cominissaires d'oieurct l'article 60 est adopté.

' jeudi 2 maS,165.

L'l .>î,rld'Procrr ir îra CARrtInIît, Èrié!îdelit)
le'iîuîîur.t4ltes MXX. Allt»yri, Rose, C:încfu7îxi, Lanîgevini, L..aframbuise et
,~'nittrc M.J.Aroiumnbauit, Webb, Geoithuao, Iiurestae, Denlis.

Licrc. 111.' Tirtre I. DmtScesi.n.

S.arti(;Ie 5( ,L eet adipépurPril
Lq!ý,-tri 9 cz 3y), 9r, 39el, à9e, li*uit "ùd6lbtê!s pour remplacer lesý artièles
t3 .'3 k , 3u. 37 ,3 e3 39.

Itsarticles k-1;, 444P4--4k, 44f. soint adoptés po0ur renliphàcer' Icsurticle --

40; 41,,42. 431 el4k4.
* ':-iîil 9'a est a'ot'uïîî.aeeî ! kr.e459.

LXîîîe~''LIaeStadpt~ ci renpheenntde l'îxrticIù 89. «'
-'artii'le lac ve,ît mitpe v.a aeuîîcnin4surticles I iSa. et l11M.

l2ariiele 1«11 sdjt,
00arîe (i3O est zi<tùJIte ci en paeîcî de rarticIe 130. -

Ultiticiv 133a est uaopté durîîputi e dcl'rticle 133.
L'article 153a test adopeté ena retpîlalceîillèît de l'article ; 53.

Tfi£ re -2. Des DwuUîdns entreiifi el teimtmentaires.

ba ., a«oltt-enreu)..emit de l'article5.
V~itriiree 'l 1-i vt, udoi-toe .eî de l'r il , sur divjtqin.' -

ur:-%I. éartier, Gauichon, Laigvo vnul Daîresne 'el

Contre':--M Arehaint) iult et ;orin
.îk1(, -St.dît -nrmloc nt de l'article 1 4.

<i. t -adiàéeirrpicm
. 'îî tI 5l, 'St. opté ci'rempîl:îcernenit de l'zirtitle M5. -

L'.îrtitee 161o vât aduo;' eni roniîpaawrnit-de l'article 16.
'L'areIct '212b est aduopt4 pour remplaêecr les% articIvs 2,2, 23, 24, 25, 26,"2,2S8

et' 29.-e 3ta &st à~dopté eflremulacrnecît do l'axrticle 3 1.

LUarticle '34a est adopté enin utxhceiwtut de Vtrticlc 34.'
'arttnie 39q ecst adupté eni rempîucenient, de ('article 39.'

L'Ltriielii40dmest adopté cri rçm14ucelnt:nt de luridce 4OC.
L'rice4tjest adop)té-e n rempt ace mnt de l\iiticle 40i,.

* I~.îi~elc4-1w e3tý âdopté eu remxplacement de l'artcle 45.
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L'Honorùble M. Procureur Génèral Caam, Présidnt,
Les Honorable- MM. Alleyn, luntington. temkevin et Evauturel .

rchamþault, Geoffrion, Dufrene,-Irvit,. le Navervdi.

?tre 2.- Des Donaions -entrevifi et tesos taarW.

L'article'58a est adopté pour remplacer l'article '>.
L'article 63a est adopté pour remplacer l'article 63.
La suggession des Commissaires d'nette.l'aticée 64 est adoptée.
L'art'icle 65a est adopté pour remplacer l'article 65.
L'article 69a est adopté pour remplacer l'artile b9.
L'article 84a est adopté pour remplacer l'artre to4. -
L'article 94a est adopté pour réruplacer l'att.cle-94.
Les articles 95, 95e, 95f sont reoi afi d pouvoir entendre -les Com*i.

saires sur iceux.,
L'article 8a est adopté pour temp,acer Particle 98.
L'article 99a est adopté pour remplacer l'art4ele 99.
L'article. 1006 est adopté pour remplaer l'artîde 100.
L'article 1016 est remis ýpour enteidre préalablement les C'ommn»saues.
.Ajoiurné.

Lnds, 6 mars, 1865.
Paasters :. A

'Llon, Procureur.Général CARTIR, Président,
Les Honorables 1 M. Alleyn,Dorion, Lafranboise, Evanturel; MM. Webb,

Geofrion, Dufresue, TaÎchereau. -

L'Hon. A.,N. Morin, l'un des commiasaires chargés de codifier les lois du
1as Canada, étant présent, s6ivant la-demande qui lui en a é!éjfaite, donte de*
explications sur les articles 94,94a, 95bù,;95«, 956, 95k,.95d, 95e, 95f, di titre
Des .Doiationh entrevifs et testamentaires, ainsi q me sur la validité 4'e- substi-
tutions à Pinfini,-sur la norf néèceasité de la demnânde en délivrance de leg., *et
soumet le docuinent et articles-suivants r.elajivemernrt -aux formes-dà testardent
nous forte authentique : . . i d i

"On propose;pour mieux .s'accorder avec .es vtes du Comité et pourê.viter
en même temps, s'' est possible, -de piéjuger de% litiges existants, de faire
d1SOitrtre entièrement les articles 94, 9", 956is, 95a956, 95c, 95d, 95e, 95f, et
delesremplacer par les suivânts :

.(Za.en orce.)..

94bù. Le testament en forme Xotariée où autuieU1q.ue est reçu dlevant
deux notaires, ou devant un iotaire. st deux temmîvs, auiquels il est dicté e
nommé par le testateur qui, en lèur pés.nce et avec eux, signe le. testament,
ou déclare ne le pouvoir faire, apr-A que lecture lui eà a été fite deuX fois pu
l'un des notaires en présence de. Pautre. ou par le .utaire-en présence des
témoins.- Il est & mention à l'acte, de l'accom plissement. des fornalités.

Parâs, 289.'

(Artie. uggir e aeiddeaen quant 4 leture dewc 'jbis, et, pour l sur.

plus, a)tn de rirde pou ronsiérâ conme doôeux-)
1 96 ter. testament en tormue notaniée ou atuthentique est 4elu devant

deui-notaires, ou deant un n'otaire et. deux témoins, alixquels Il est dicté et
nommé par le.testateur, q ti, en leur présence et avec.euxsiga le.testamenit,
ou déclare -ne -le pouvoir fire, après que lecture lu.i en a*été faite par. Pun des
notaires en présence de Pautre, ou par le notaire .en présence dès témaotrs. Il
est rait mettion à l'acte de Pscompssement des ormaht.

a Ues mots ctkU d noLasse fon enteùtd la ailaration verbae'ou éerite.
deu volontés dk testateur tranamise par lui ou de.s part aunotaire che de
la rédaction du =eaamnt,, par .lui rise dani la -Wrme requise, lue et exptiquée

n t.<ratrir, et. per ce dernier reconnue confrme h es volontés. en présence
de -lutre notaire ôù des témoins."

(1a en faere.)> ·
95ter. 'Le teement-authentiqut doit étre &it.eu inute.
Les témoins doivent -étre nomtu et désignés. lis dtyaent btre du sexeZ

nasulin, sujets snglais, 46g de.wingt ans, non morts, çivdeme*t ai condamàs-
à.uné peine infamante, ai dcrétés de prise de corps. Les clercs et serviumrs
des notaires ne-peuvent être témoins.

"a1 date et le -lieu doivent tre mentiontés au testame'aL"

95 guatr. :Le testaIeni anthentique.dnit éte fai en mito.
-Le témoins doivent nommés et désignése.iladoîveat 4tre du exe.

ntaaetdii, majeurs, 'non tsots civilemoent ni candamaaé' une pains
*2'



Les aubains pourront être témoins à l'avenir. Les'cleres et" serviteurs des
'notaires ne peuvent être témoins.

" La date et le lienr duivent être mentionnks au testamerit."

Mardi, 7 mars,, 1865.

L'Iloiorable Procureur GénC'ra ICA RTIER, Président, 
* -s-HonoraMble- N11. Alleyn, Cuchou, Labgeviri, Laframboise,.Evanturel;

Al 3 t1. Wetbb; Geýofriiî .Dufres ,.July, De Nivervulle. -

Les articles sulvnà s iua hcr jpr 1llUn. M .- le Commissaire Morin pour.
.rem1plicer les articles 94 et 95.V com: fle 1vi en force, son.t 'pris en considération
suvor :.-

941jîs., Le testament en forme notariée ou authentitue, est reçu devant
eutaires, o de:ant un notaire-et: deux témoins,- auxquelà il est dicté*et-

nymiié p.ar le testateu'r, qui, C leur présersce et avec eux, .igne leI testament,
oit dtéliare re.le pouvoir fairv, iaprès qjue lect'ure lui .ena été tite deux fois
par luit des unotaires ni présence de l'iare, ou par le notaire en présence -des
têmo>ris. Il e-st fit mention à Facte de 'accomplissement des--formalités."

Pa ris, "9.
95ter.' L' testament authentique doit.être fiut en minutes.
Les tétioisi doivent être Iés'et dé'ignés. ls doivent être du sexe

-riasclin, ujtets anglais, anés de vinigt ank, unon morts civilement, ni conddmnés
-à une peine infamante, ni decretes de rise de corps. Les clercs et serviteurs
aes in.taires lie .prtIveri.t -- tre ténoms.

La date et le lieu doivent c-ir-i n Ajonés au testament."
Il est résolu d'adopter les'deux arn-Jes sùivants comme aniendemnents à la

-r-en force, e.xprimée dans les deux artile ci-desus ou fous autres, et .ýour
remplacer les atticles-4 et 9 5 bis. -.

94ter. Le'testanent eu forme notariée ou àuthentique est reçu devant
deux io.taires, ou devant un notaire ît deux témoins, auxquels il est diété et
Bonimie jyar le testatour, qui, e-n leur rt-sence et avec èux, signe le testament,
ou déclare nî-e le pouvoir finrepresc feòture lui en a été faite par l'un des
notaire., en présence-de l'autre, ou par lcý nutaire en présence. des témoins. Il
est lait ,ie-tion à .l'acte de l'acconlissement ,des formultés-

Par les mots di, té et ,wrnoné l'i entend la.déciàration verbale ou écrite des
volonIés titi testateur tramIse pat liti au de sa part au notaire, chargé de la
rédactîou du .testamIent, pa.r lui mise da*ns la forme requise, lue et expliquée

tau.tetstitteur étjpar ce dernier reconnue-conforme à ses. voloutés en présence d'
l'autite notaire ou des témoins."

95qaaer.' Le testament authentique doit être fait-n minute.
Lés témoins doivent étre' dnenrié, -t désignés. Ils doiv'ent être du sexe

imase n, majeurs, non morts civilement. il condamnés à-une peine infa-iante.
Les atul-arus pouirront être tpmoi-n.s à- l'avenir. . Les clercs et serviteurs des
notairs ne peuvent étre-témoins.

" L d:ate et le lieu doivent être men t ionnés au .testament."-
Et en conséquence l'articlei 94a adppté le 3 lu cobîrant doit être omi&
L'article 101b, st adopté pour reieer l'article 10M.
L'Xrmcfe 105a est adv-pté ei renplace-nent de l'artick 105.
L'article I Ild est rejeté.
L'article '124c est atîdIté enriple'ment de l'article 124b. MM. Lafram-

b se epGeoffrioni votant'contre.
L'article 131a est adopté en remplacenent de l'article 131.
L'aitele 133c est adopté et-rempil eiiîtnt de l'artiçle 133.
L'artie. 133e est adopité eii rermpile ment de'l'article 133d. -
L t m k 133f. e dte r LEsl!arcm''dt de l'aticle 133 uae
L'art-clo 139 est omis côimie étant remaplacé par l'aiticle, 124c.
L'aittels 1404tst adopte eg remnplaement-de 1.'article 140.
Pour :-Nl1..Cartier, Ca-uehou, Lainevinu,-ufresne,.DeNiverville-5

--Coftre :-13. Geotfrion, et Jo.y- >2.>
L'article 14-4a est adopte en remplacement de Particle 144.
L'article 1-49a est adopté en renpleeïment de 'àrtiele 149.
L'article 151a e-,t udopté -h iemfil plaeet.d .l'article 151.'
L'irticle 157a-est adopté td rem(;laéement de J'article 157.
L'article -161a est adopté et reMp!:agemuent de Particle 163.
L'article 165a est adopté en remp'aenment de 1'article 165.
L'article 169 est adolité pkiir régler des points ei partie-douteux -

L irticle 175a est'adopté.
L'Iar-tiele 18I e:st adopté en remplacement de l'article 181. -

L'rticle 186 étant ,epris en considération comme loi en force,îil est résolu
de la chan"er en limitant les substitutions a deux degrés outre l'institué.-

L'article 20Sb est adopté en remplaceiient de l'article 208 bis.
L'artee :2)0 est adapté comme.réglant'des points douteux.
L'article.2 7a est adopté en remplacement de l'article 227.
L'article 37 est adopté.
Ajourné.



4 -~ .~ -

- . * - .2 -n '> -~

Titre 4.

le.- 'Mercredi,9rrL'flon. M. le Procureutr-Généml CA atien, Préident,
Les Hon. MM. Alleyn, Ruse; Langevin', Laframboise

Geoffiun, Dufresne, Irvine, De-.ivemlie.

i;~ 1865.

MM. ~Web

Des Conventions MatrimqtiaIes et de l'efet du Mariage sur lei
Be"ns dea épuz.

L'article 10a est adopté pour remplacer les articles 94e 10.
L'article .12 est adopté.
L'article 14a est adopté en'reuplacementde ilrticle La
L'article'41a est adopté en remplacement dei larticle 41.-
L'artich.57"est adopté.
L'article 84a'est adopté eti remplacement de l'article 84.
L'article 85a est dopté en remplacement de L'article 8b.
L'article -1216 est adopté.
L'article 130 est adopté.'

2tre 9. Du Prit.

L'article suggéré en amendement et rem.placement de P'article 5 est adopté.

Titre 10. Du Dépr.

Larticle suggéré en-amendement et remplackment des articles 9 et 10 est
adopté. ' . t

Titre il. De lýa SocieOte.

L'article su;géré en amendement et remplacement de larticle 15 est-
adopté.-

La snggestion d'omettre l'article- 30a est adoptée.
L'article suggéré' en amendement et remplacement de l'article est

adopté. - -

Titre 12. Des Rentes-Viageres.

L'article suggéré en amendement et remplacement de l'article 6 est adopté.
L'article suggéré-en amendement et remplacenentde'1'article 15 est adopté.
L'article suggéré en amendement et-remp.acement de l'artcle 16 est adopté;

--- Titre 13. De la Trasaction. -

L'article suggéré en amendement et remplacemient de l'article 6 est adopté.

Titre 16. Du Na-ntisement.

L'article suggéré en amendement et remplacement de Particle 5 est adopté-

Titre 17. Des riiUges et Hlyprkiques.

Le paragraphe suggéré en addition à larticle 29 est adopté.
L'artiçle suggéré-en amendement et refnplaèement dé 'article 78 est adopté.
L'article 32 étant pris en considération; -il est résolu de lamender en sub-"

stiknt " un an échu au jor de.la saisie ou du décs," au lieu de "deux'
années échues jusq'u' jour de la saisie."

Titre 18. De rE reg4rement des -'D its réds.

1.Iaunea suggere en amendement trempmeemem U. ueAem a
de Particle, 13 est adopté.

L'article suggéré 'en ainendement et remplae'ement de Particle 39a est
adopté.

L'aiticle 39& e2>t adopté,
.L'article suggéré en. artendement et remplacement de Particle 40 est

adôpté.
Larticle -suggéré en amendement et remplacement de Partile .4a est

adopté.
Le paragraphe suggéré en amendement en remplacemeut da paragraphe

de l'article 64 est adopté.
Lé-paragraphe suggéré en addition à Pàrticle 81 est adopté.
Le comité prend ensuite en coididératioa- les amendements suggérés i la

fin du sizième rapport des comminires relativement aa présent titre.
. L'article suggéré en amendement et remplacement de l'article -2 est adopté

avec les modifications suivantes :· Io. En ajoutant le mot -" cinquième " après
le mot" quatrième ". dans la seconde ligne i 2o. En retranchant "auntérietrs
au 31 décembre 184i " dansle paragraphe 2, et ajoutant le paragraphesuivant:

"4o. Les créances des'compagmes d'amurancp mutuelle pour contributions
payables par les auurs." Avec changepnents coiipondantsàns.u- Io txt
anglais.

b



L'article suggéré en amendement et remplacement de Particle est
adopté. -

L'article suggéré en amendement et remplacement *de 1'artiele Il est
adopté.

L'article 13a est adopté pour faire* suite à l'article'13.
L'article 13b est adopté podr faire suite à l'article. 3a.
L'article 18a est adopté poui faire suite à l'article 17.
L'arti'cle 18b est omis.-
L'article 275 est'adopté pour faire suite à l'article 27.

. L'article 30 est adopté pour faire suite à l'article 29.
L'article 32a est, rejeté.
L'article 38 est adopté poui faire suite à l'article 37.
L'article 39 est'adopté pour. faire suite l'article. 38.
L'article.64a êst. adopté poqr faire suite à l'article 64.
Le paragraphe additonnel suggéré àlParticle 71 est rejeté et' remhplacé

par l'article 64b comme suit .
64. Le Gouverneur en conseil peut changer la forme de tout livre,

index ou autre document officiel que doivent tenir les registrateurs; ou ordonner
qu'il en soit tenu de nouveaux ;et tout ordre à cet effet est publié dans la du-
zette du Canada, et a effet à dater du jour qui y est mentionné, pourvu que, ce
our ne soit'pas fixé à màoins d'un mois après la publication de tel ordre.

S. R. B. C. c. 37, s. 106.- -*

L'article suggéré en reinplacement de-l'article 72 est rejeté et'remplacé
par l'article 64b ci-dessus.

L'aiticle suggéré 72a est é'galemerit rejeté.
L'aiticlé suggéré en amendement «et remplacement de l'article 73 est

adopté.
L'article 73 bis est rejeté.- est

-L'article suggéré en amendement et remplacemeint de l'article 78 est
àdopté.

L'article 81bis est'adopté pourifaire suite à 'rticle 81.

Livre IV. Titre 5. De l'ssurance.

L'article 81 suggérlé comme réglant- un point douteux est adopté.
L'article-pIrop)osé comàme di'.position ßnale est'adopté.
l esi aussi résolu d'ajouter que dans les cas de variante entre lesdeux

textes du code, là disposition devra s'interpréter suivant la source d'où elle est
tirée, et que les dispositions adoptées en-amendement ne.pourront affeeter les
actes, -con-î'eitiois et =atières faits et exécutés avant la promulgation du codé.-

Le Comité. prend -ensuite en considération le projet de loi sur le Code Civil
du Bas Canada, et l'adopte sans amendernent.

Jeudi 9 mars, 1865.
PR sENTs- -

L'Honorable Procureur Général CARTEILR, Président,
Les. Honorables, M M. Rose, Langevin, Abbott , MM. Webb, Dufresne

et Taséhereau.
L'article1,04, du titre Des Prescriptions est pris en considération et il est,

résolu que la prescription contre les'domestiques de maison et de ierme et
contre les'commis de marchands soit fixée à un an. - - -

L'article 14 du titre " De là jouissa7ce et de la privation des droits civils"
est pris en considération et il est-résolu que cet' article soit retranché et rem-
placé par le suivant:

14.' Les droits civils se perdent:
1. Dans les cas prévus padles Ibis de l'Empire

-2.Par larùtri civile;
Resol ,que. Particle 15 soit omis,
Que'article 17 soit retranché et remplacé par le suivant
12. La mort civile résulte de la coidamnation à certaine peines afflietiv.es.
Que l'article 20 soit exprimé comtùe suit:
20. Les incapacités résultant de la profgssion religieuse ar léinission des

veux solennels et à perpétuité d'une personne professant la religipr catholique
dans une communauté religieuse reconnue lors de la cession du' .Caiada i
lAngleterre- et approuvée depuis, restent soumises aux -lois qui les réglaient à
cette époque.

L'article 33 au titre " Des actes de Pétat civil " est adopté.
Les articles 33a et 335 sont retranchés.
L'Vartic!e 80a au titre des Prescriptions.est amendé en ajoutant après le

mot " imprescriptible" les-mots " par trente 6ns "'
Le projet de -rapport est ensuite lu et adopté coquae suit:
Le comitê spécial auquel a été renvoyé le Bill, No. 73, intitulé: " Acto

concernant le Code Civil du Bas Canada," ainsi que ce code, avec les.rapports
et la correspondance s'y rattachant mis dèvant cette lonorable' Chambre -par



ordre de Son Exeellence le Gouverneur Général, a l'honneur de fairé rapport
votre Honorable Chambre:.

QU'il a pris en considération le Bill en question, et l'a:adop sans
amnendement.

Votre Comité a de plus pris bn considértion le'Code* Civildu Bas Canada
let rdpport4 et la orres POndance qui s'yrattachent èt les amendementa qui'y ont
été sugérs les mmissaires chargs de le préparer, et soumis, pour
remplacer d rentes dispositions qu'ils ont'veprésentées comme loi -e.. frce.
Quelques uns den amendemnents ainsi suggérés n'ont 'pu rencontrer lès, vues de
votre Comité,, et ont en 'conséquence ,été laissés de côté; -le& . utes amen-
dements dans lesquels votre Comité à coscouru, quelques un& auxquels il a fait
subir des changements et d'autres-amnendements qu'ilsnggére aux dispositions
du Code, sont mcorporés dans les résolutions cQntenues en la cédule ci-anneste,

et iJaquelle il-est renvoyé dans. le Bill soumia:
-Le tout sespectuensement soumis.

G. E. CARTIER,
?résidebt:
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